
LE PREVOYANT—JUILLE

La société est administrée par “un” aucun dr 
conseil fédéral, il faudrait lire par “le” services r 
conseil fédéral.

CHAPITRE II. CONSI
OFFICIERS. Art. 88

Art. 72a.—Cet article se lira com- devront 
me suit: “Quant au Conseil du district nominativ 
de Québec, le président, le secrétaire, latifs, c’e 
le trésorier et au moins un syndic stitut de 
devront résider dans la cité de Qué- placer le 
bec ou dans un rayon de dix milles.” etc.”

Art. 76. — Ajouter: “Il perçoit la 
taxe per capita de tous les membres 
de son district, et tient un livre séparé 
des argents reçus à cet effet." Art r

Art. 77. — Amender : 1ère phrase mots apr 
biffée et remplacée par la suivante: “il ligne et 
n’exerce ses fonctions que durant la suivants : 
convention.” district d

Art. 80a. — Cet article se lira corn- dite taxe 
me suit: “A chaque assemblée du Art. I 
bureau de direction, les officiers “des con 
devront produire la preuve qu’ils sont par les r 
en règle avec la société, et à défaut et rempl; 
de cette preuve, ils ne pourront pren- tions serc


